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(54) MONTRE AVEC COMMANDE D’UNE LUNETTE D’AFFICHAGE ET D’UN AUTRE DISPOSITIF
FONCTIONNEL

(57) Un aspect de l’invention concerne une montre
(100) comportant une carrure (50) portant une lunette
d’affichage (10), et une lunette de commande (20) ac-
cessible à un utilisateur pour sa manoeuvre et mobile en
rotation dans un premier sens de rotation et un second
sens de rotation opposé au premier et apte à entraîner la
lunette d’affichage (10) uniquement dans le premier sens
de rotation, au travers d’un mécanisme d’entrainement
unidirectionnel de la lunette d’affichage, sous l’action
d’un mouvement de rotation imprimé par un utilisateur

à la lunette de commande (20) dans le premier sens de
rotation, lamontre comportant en outre un organemobile
autre que la lunette d’affichage et la lunette de
commande (20) étant agencée pour pouvoir en outre
entraîner l’organe mobile (30) sous l’action d’un mouve-
ment de rotation imprimé par un utilisateur à la lunette de
commande (20) dans le deuxième sens de rotation.
L’organe mobile est avantageusement situé à l’intérieur
de la montre.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une montre comportant
une carrure porteuse d’une lunette de commande bidi-
rectionnelle et d’une lunette d’affichage agencée de ma-
nière à pouvoir être entraînée en rotation par la lunette de
commande uniquement dans un premier sens de rota-
tion, par rapport à ladite carrure, sous l’action d’un mou-
vement de rotation imprimé par un utilisateur à la lunette
de commande dans ledit premier sens de rotation.
[0002] L’invention concerne en particulier desmontres
de plongée.

Arrière-plan technologique

[0003] De nombreuses montres mécaniques ou
connectées sur le marché sont équipées de fonctions
activables ou actionnables par la rotation d’une lunette,
notamment d’une lunette de commande.
[0004] Dans le cas de certaines montres, comme les
montres de plongée, la combinaison de la position de la
lunette d’affichage et du reste de l’affichage informe
l’utilisateur du temps restant avant de procéder à des
opérations de mise en sécurité, et de ce fait la lunette
d’affichage ne peut tourner que dans un sens, pour
l’affichage d’une information pessimiste ou exacte. Pour
assurer la sécurité, une fixation irréversible n’est pas
toujours possible, et il s’agit de concilier un haut niveau
de résistance aux contraintes externes et une fixation
réversible, qui peut être nécessaire dans le cadre de la
maintenance de l’objet, ou encore pour en modifier l’as-
pect.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention se propose de permettre à l’utilisa-
teur d’unemontre, notamment d’unemontre de plongée,
d’actionner une lunette d’affichage dans un sens unique
de rotation et en plus d’activer ou régler un dispositif
fonctionnel se trouvant à l’intérieur de la montre par
l’intermédiaire d’une rotation d’une lunette de
commande, notamment mais non limitativement muni
de moyens de transmission magnétique, sans impact
sur l’étanchéité de la montre.
[0006] A cet effet, l’invention concerne une montre
comportant une carrure porteuse d’une lunette d’affi-
chageet d’une lunettedecommandecoaxialeà la lunette
d’affichageetaccessibleàunutilisateurpour samanoeu-
vre, la lunette de commande étant mobile en rotation
dans un premier sens de rotation et dans le second sens
de rotation opposé au premier sens de rotation et étant
agencée apte à entraîner la lunette d’affichage unique-
ment dans ledit premier sens de rotation, au travers d’un
mécanisme d’entrainement unidirectionnel de la lunette
d’affichage, sous l’action d’un mouvement de rotation
imprimépar unutilisateur à la lunette de commandedans

le premier sens de rotation. Selon l’invention, la montre
comporte en outre un organe mobile autre que la lunette
d’affichage et la lunette de commande est agencée pour
pouvoir en outre entraîner ledit organe mobile sous l’ac-
tion d’un mouvement de rotation imprimé par un utilisa-
teur à la lunette de commande dans le deuxième sens de
rotation.
[0007] Selon une caractéristique avantageuse, la lu-
nette d’affichage est agencée de manière à être mobile
en rotation uniquement dans ledit premier sens de rota-
tion par rapport à ladite carrure au travers d’un premier
mécanisme à cliquet agencé entre cette carrure et la
lunette d’affichage.
[0008] Selon une autre caractéristique avantageuse,
ledit mécanisme d’entrainement unidirectionnel de la
lunette d’affichage est formé par un deuxième méca-
nisme à cliquet.
[0009] Selon unmode de réalisation principal, l’organe
mobile est logé à l’intérieur de la carrure et protégé de
façon étanche par la carrure.
[0010] Selon un mode de réalisation avantageux, la
lunette de commande est agencée pour entraîner l’or-
gane mobile par l’intermédiaire de moyens de transmis-
sion sans contact formés par des moyens de transmis-
sion magnétique, la lunette de commande ou l’organe
mobile comportant des aimants agencés pour coopérer
avec des aimants ou au moins une masse ferromagné-
tique que comporte l’organemobile ou respectivement la
lunette de commande de manière à permettre un entraî-
nement sans contact de l’organemobile par la lunette de
commande au travers de la carrure.
[0011] Selon unmode de réalisation préféré, lamontre
est agencée de manière que la lunette de commande
peut entraîner ledit organe mobile uniquement par ledit
mouvement de rotation dans ledit deuxième sens de
rotation.
[0012] Dans une réalisation combinant le mode de
réalisation avantageux et le mode de réalisation préféré
susmentionnés, la montre comprend un troisième mé-
canismeàcliquetagencéentre ledit organemobileet une
partie solidaire de la carrure ou la carrure de manière à
empêcher un entraînement de l’organe mobile lors d’un
mouvement de rotation de la lunette de commande dans
ledit premier sens de rotation.
[0013] Dans un mode de réalisation particulier, la lu-
nette de commande est agencée pour entraîner l’organe
mobile par l’intermédiaire de moyens de transmission
mécanique unidirectionnel, qui comportent soit un mé-
canisme à cliquet, soit un mécanisme débrayable amont
agencé en amont de l’organe mobile de manière à per-
mettre un entraînement de cet organe mobile unique-
ment par ledit mouvement de rotation de la lunette de
commande dans ledit deuxième sens de rotation.

Brève description des figures

[0014] Les buts, avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
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détaillée qui va suivre, en référence aux dessins anne-
xés, où :

- la figure 1 illustre, de façon schématisée et en per-
spective coupée par un plan radial passant par un
axe de rotation des lunettes, une montre selon l’in-
vention, dont la carrure porte deux lunettes extérieu-
res, soit une lunette d’affichage qui ne peut être
commandée qu’indirectement par une lunette de
commande manoeuvrable par un utilisateur, et à
l’intérieur de laquelle montre un organe mobile, ici
sous la forme d’un anneau intérieur, inaccessible en
direct depuis l’extérieur de la montre, peut être
commandé indirectement par la lunette de
commande, par le moyen d’une transmission, qui
dans cette variante est une transmission magné-
tique; sur cette figure deux anneaux d’aimants sont
coaxiaux, l’un solidaire de la lunette de commande,
l’autre de l’organe mobile;

- la figure 2 illustre, de façon schématisée et en per-
spective éclatée, et sans le fond de la montre, la
superposition des composants visibles sur la figure
1 ;

- la figure 3 illustre, de façon schématisée et en per-
spective, vue depuis l’intérieur de la montre, sans la
carrure, la lunette d’affichage et la lunette de
commande;

- la figure 4 est un détail de la figure 3, montrant
l’alternance des polarités des aimants que comporte
un anneau d’aimants extérieurs solidaire de la lu-
nette de commande;

- la figure 5 illustre, de façon schématisée et en coupe
selon un plan passant par l’axe de rotation de la
lunette de commande, la lunette d’affichage;

- la figure 6 illustre, de façon schématisée et en coupe
selon un plan passant par l’axe de rotation de la
lunette de commande, la carrure, renfermant de
façon étanche l’organe mobile, et la lunette de
commande, avec une configuration coplanaire des
anneaux d’aimants de la lunette de commande et de
l’organe mobile;

- la figure 7 illustre, de façon similaire à la figure 1, la
même variante avec une configuration radiale des
anneaux d’aimants de la lunette de commande et de
l’organe mobile coaxiaux, dans le cas d’une rotation
de la lunette de commande dans le premier sens
anti-horaire;

- la figure 8 illustre la montre en vue en plan, vue par
l’utilisateur, et sa vue en perspective coupée par un
plan radial passant par un axe de rotation des lunet-
tes, dans la variante de la figure 7; on voit le blocage

du crantage que comporte la lunette de commande
par les ergots d’un cliquet frontal que porte la lunette
d’affichage, tandis que le premier crantage frontal de
la lunette d’affichage n’est pas entravé par un cliquet
de carrure frontal, que porte la carrure;

- la figure 9 illustre, de façon similaire à la figure 8, le
même mécanisme, avec la rotation de la lunette de
commande dans un deuxième sens inverse du pre-
mier sens : on voit que le crantage de la lunette de
commande n’est pas entravé par les ergots du cli-
quet frontal de la lunette d’affichage, tandis que le
premier crantage frontal de la lunette d’affichage est
entravé par les ergots du cliquet de carrure frontal,
que porte la carrure;

- la figure 10 illustre en perspective une variante où
l’organe mobile, représenté avec son anneau d’ai-
mants inférieurs et une couronne dentée intérieure-
ment, coopère avec un mécanisme de débrayage
pour le blocage ou l’entraînement d’une roue dés-
axée par rapport à l’axe commun des lunettes : cette
rouedésaxéeest guidéeentreuneplatineet unpont;
un pignon comporte un tourillon mobile dans une
lumière oblongue que comporte ce pont, il coopère
avec la couronne dentée, et tend à être ramené vers
la roue désaxée par un ressort-lame encastré dans
la platine; ce pignon est ici représenté dans sa
position d’engrènement avec la roue désaxée, qui
commandeelle-mêmeuneautre fonctionà l’intérieur
de la montre;

- la figure 11 illustre, en vue de dessus, le détail de
l’engrènement entre le pignon et la roue désaxée,
quand l’organe mobile tourne dans le deuxième
sens, le pignon tourne dans le deuxième sens, et
la roue désaxée tourne dans le premier sens;

- la figure 12 illustre le cas contraire de la figure 11,
avec le détail du désengrènement entre le pignon et
la roue désaxée, quand l’organemobile tourne dans
le premier sens, le pignon tourne dans le premier
sens et s’éloigne de la roue désaxée, et la roue
désaxée, non entraînée, reste immobile;

- la figure 13 illustre, de façon similaire à la figure 10,
une autre variante à transmission mécanique où la
lunette de commande porte directement une cou-
ronne dentée intérieurement, et coopère avec un
mécanisme de débrayage similaire à celui de la
figure 10 pour le blocage ou l’entraînement d’une
roue désaxée par rapport à l’axe commun des lu-
nettes, cette roue désaxée constituant alors l’organe
mobile ou un organe d’entraînement direct de l’or-
gane mobile;

- la figure 14 illustre, de façon partielle, un détail du
mécanismede la figure 10 ou de celui de la figure 13,
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en coupe selon deux niveaux, d’une part en partie
gauche de la figure passant par l’axe de rotation du
pignon, et d’autre part en partie droite de la figure
passant par l’axe de rotation de la roue désaxée;

- la figure 15 illustre, en coupe par son axe de rotation,
la rouedésaxéedes figures 13et 14, pouvant conve-
nir aussi à la variantedesfigures10à12, comportant
une roue supérieure au-dessus d’une platine et sus-
ceptible d’être entraînée par le pignon, liée par un
arbre rendu étanche par au moins un joint d’étan-
chéité à une roue inférieure logéedans une chambre
étanche de la montre.

Description détaillée de l’invention

[0015] L’invention concerne une pièce d’horlogerie,
plus particulièrement une montre 100, plus particulière-
ment encore une montre de plongée. Cette montre 100
comporte une carrure 50, laquelle est porteuse d’une
lunette d’affichage 10 qui estmobile en rotation aumoins
dans un sens de rotation unique anti-horaire S1 par
rapport à la carrure 50.
[0016] La montre 100 comporte une lunette de
commande 20, coaxiale à la lunette d’affichage 10, et
accessible à un utilisateur pour sa manoeuvre. Cette
lunette de commande 20estmobile dans le premier sens
de rotation S1 et dans un second sens de rotation S2
opposé au premier sens de rotation S1, et est agencée
apte à entraîner la lunette d’affichage 10 uniquement
dans le premier sens de rotation, au travers d’un méca-
nisme d’entraînement unidirectionnel de la lunette d’affi-
chage 10, sous l’action d’un mouvement de rotation
imprimé par un utilisateur à la lunette de commande
20 dans le premier sens de rotation S1. La montre 100
comporte en outre un organe mobile 30 autre que la
lunette d’affichage 10, et la lunette de commande 20
est agencée pour pouvoir en outre entraîner cet organe
mobile 30 sous l’action d’un mouvement de rotation
imprimé par un utilisateur à la lunette de commande
20 dans le deuxième sens de rotation S2.
[0017] De façonavantageuse, la lunette d’affichage10
est agencée de manière à être mobile en rotation uni-
quement dans le premier sens de rotation S1 par rapport
à la carrure 50 au travers d’un premier mécanisme à
cliquet agencé entre cette carrure 50 et la lunette d’affi-
chage. La lunette d’affichage est maintenue axialement
en place au moyen d’un ressort circulaire 509.
[0018] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le mécanisme d’entrainement unidirectionnel de la lu-
nette d’affichage 10 est formé par un deuxième méca-
nisme à cliquet agencé entre la lunette de commande et
la lunette d’affichage.
[0019] De façonpréférée, l’organemobile 30 est logé à
l’intérieur de la carrure 50 et protégé de façon étanche
par la carrure 50.
[0020] Plus particulièrement, la montre 100 comporte,
à l’intérieur de la carrure 50 et ainsi protégé de façon

étanche par la carrure 50, l’organe mobile 30 qui est
coaxial à la lunette de commande 20 et à la lunette
d’affichage 10, et qui est mobile dans un mouvement
de rotation unidirectionnel dans le deuxième sens de
rotation. Et la lunette de commande 20 est agencée pour
entraîner l’organe mobile 30 dans le deuxième sens de
rotation. Plus particulièrement, dans une variante illus-
trée en figure 1, l’organe mobile 30 est un anneau intér-
ieur coaxial à la lunette de commande 20 et à la lunette
d’affichage 10.
[0021] Plus particulièrement, et tel que visible sur les
figures 1 et 7 à 9, la lunette de commande 20 est coaxiale
extérieurement à la lunetted’affichage10, et est agencée
pour protéger latéralement la lunette d’affichage 10.
[0022] La lunette de commande 20 est agencée pour
entraîner l’organe mobile 30 par l’intermédiaire de
moyens de transmission qui sont des moyens de trans-
missionmécaniqueoudesmoyensde transmission sans
contact.
[0023] Plus particulièrement encore, et tel que visible
notamment sur les figures 1 et 6 à 9, la lunette de
commande 20 est agencée pour entraîner l’organe mo-
bile 30 par l’intermédiaire de moyens de transmission
sans contact formés par des moyens de transmission
magnétique, la lunette de commande 20 ou l’organe
mobile 30 comportant des aimants agencés pour coo-
pérer avec des aimants ou au moins une masse ferro-
magnétique que comporte respectivement l’organe mo-
bile 30 ou la lunette de commande 20, de manière à
permettre un entraînement sans contact de l’organe
mobile 30 par la lunette de commande 20 au travers
de la carrure 50. Ces moyens de transmission magné-
tique sont avantageux pour assurer une étanchéité de la
montre.
[0024] Plus particulièrement, l’organe mobile 30
comporte des aimants intérieurs 38 qui sont séparés
par la carrure 50 d’aumoins unemasse ferromagnétique
extérieure ou d’aimants extérieurs 28 que comporte la
lunette de commande 20.
[0025] Plus particulièrement, la lunette de commande
20 est agencée pour entraîner dans au moins le deu-
xième sens de rotation l’organe mobile 30 sous l’effet de
la coopération magnétique entre l’organe mobile 30 et la
lunette de commande 20, plus particulièrement entre les
aimants intérieurs 38 et les aimants extérieurs 28 quand
l’organemobile 30et la lunettedecommande20compor-
tent tous deux des aimants, tel qu’illustré par les figures 1
à4et 7 à12. Lamontre 100 comporte ainsi une lunette de
commande 20 avec transmission magnétique pour l’or-
gane mobile intérieure et un système à double cliquet
pour lamobilité unidirectionnelle de la lunette d’affichage
et son entrainement dans le premier sens de rotation.
[0026] La présente invention repose ainsi, dans ce
mode de réalisation, sur un concept de lunette de
commande 20 de montre permettant de transmettre un
mouvement à l’intérieur de la montre 100 par magné-
tisme,notammentdans lesdeuxsensde rotationoudans
un seul sens, et qui ne dérègle pas l’affichage d’une
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lunette d’affichage 10 lorsque l’utilisateur actionne la
lunette de commande 20 dans le sens horaire (deuxième
sens de rotation).
[0027] Dans une réalisation particulière, illustrée par
les figures, lorsque l’utilisateur souhaite régler sa lunette
d’affichage 10, qui porte ou comporte un premier cliquet
15, tel que visible en figure 1, il actionne la lunette de
commande 20 dans le premier sens S1 antihoraire, la
lunette extérieure 20 porte ou comporte un deuxième
crantage21, cequi permetde transmettre la rotationde la
lunette de commande 20 à la lunette d’affichage 10.
[0028] Dans le présent exposé on entend par
« comporter » le cas d’un composant monobloc, par
exemple une lunette, dans lequel est usiné un profil
particulier commeunedenture,etonentendpar«porter»
le cas où un composant en porte un autre, par exemple
une lunette portant un anneau denté rapporté.
[0029] La carrure 50 porte ou comporte un cliquet de
carrure55, qui est agencépour coopérer avecunpremier
crantage 11 que porte ou comporte la lunette d’affichage
10.Cecliquetdecarrure55,qui est inversépar rapport au
premier cliquet 15, est glissant par rapport à la carrure 50
et permet à la lunette d’affichage1 0 de tourner dans le
premier sens de rotation. La lunette de commande 20
étant solidaire d’aimants, elle permet une transmission
magnétique avec l’organe mobile 30, pour activer une
fonction à l’intérieur de lamontre100 sans impact sur son
étanchéité.
[0030] Lorsque l’utilisateur souhaite activer la fonction,
notamment sous l’eau, sans dérégler la lunette d’affi-
chage 10, il tourne la lunette de commande 20 dans le
sens horaire, le premier cliquet 15 devient glissant, il
permet donc à la lunette de commande 20 de continuer
à tourner, le cliquet de carrure 55 (monté à l’inverse du
premier cliquet 15) bloque la rotation de la lunette d’affi-
chage 10 par rapport à la carrure 50, et évite donc de
dérégler l’affichage tout en laissant tourner la lunette de
commande 20 dans le sens horaire (deuxième sens de
rotation). Cet actionnement peut être utilisé par exemple
pour déclencher une fonction lumineuse, lancer une
répétition, ou toute autre fonction que renferme la mon-
tre.
[0031] Différents agencements des masses magnéti-
ques sont utilisables.
[0032] Dansunpremier agencement, visible enfigures
6 et 7, l’organe mobile 30 est agencé mobile en rotation;
les aimants intérieurs 38, d’une part, et les aimants
extérieurs 28 ou la aumoins unemasse ferromagnétique
extérieure, d’autre part, sont disposés selon deux an-
neaux sensiblement coplanaires et concentriques par
rapport à un axe commun de rotation D autour duquel
la lunette de commande 20 et l’organe mobile 30 sont
mobiles en rotation.
[0033] Ainsi, lesaimants intérieurs38,d’unepart, et les
aimants extérieurs 28 ou la au moins une masse ferro-
magnétique extérieure, d’autre part, sont disposés selon
deuxanneauxsensiblement coplanaires, coaxiauxet par
rapport à l’axe commun de rotation D de rotation de la

lunette de commande 20, et de la lunette d’affichage 10;
dans le cas particulier et non limitatif des figures 6 et 7,
l’axe D est aussi l’axe de rotation de l’organe mobile 30.
Cette configuration radiale, où les lignes de champs
magnétiques sont perpendiculaires à l’axe de rotation
D des lunettes, est avantageuse car le frottement est
compensé par les aimants se trouvant de l’autre côté des
périmètres des lunettes intérieure et extérieure. La figure
2 montre un sous-ensemble 300, formé de l’organe
mobile 30 avec les aimants inférieurs 38, une plaque
de fermeture de champ magnétique 40, et un anneau
cranté 32, lequel coopère avec un cliquet interne 31.
[0034] Dans un deuxième agencement, visible en fi-
gures 1, 8 et 9, l’organe mobile 30 est agencé mobile en
rotation; et les aimants intérieurs 38, d’une part, et les
aimants extérieurs 28 ou la au moins une masse ferro-
magnétique extérieure, d’autre part, sont disposés selon
deux anneaux parallèles et superposés selon la direction
d’un axe commun de rotationD de rotation autour duquel
la lunette de commande 20 et l’organe mobile 30 sont
mobiles en rotation. Dans le cas particulier et non limitatif
des figures 1, 8 et 9, l’axe D est aussi l’axe de rotation de
l’organe mobile 30.
[0035] Les aimants extérieurs 28 de la lunette de
commande 20 peuvent être au-dessus des aimants in-
térieurs 38 de l’organe mobile 30, les lignes de champs
magnétiques sont alors parallèles à l’axe de rotation D
des lunettes. Toutefois le frottement de l’organe mobile
30 et de la lunette de commande 20 avec la carrure 50
augmente avec le nombre d’aimants, les forces de frot-
tement peuvent atteindre lemêmeordredegrandeur que
les forces magnétiques.
[0036] De façon particulière, et tel que visible en figure
4, sur un même anneau d’aimants, ici un anneau portant
les aimants extérieurs 28, ces aimants sont de polarités
alternées 28A et 28B; naturellement les aimants intér-
ieurs 38 ont alors un arrangement similaire. Ainsi on
obtient un crantage magnétique.
[0037] A titre d’exemple pour une montre-bracelet de
plongée, l’utilisation de 28 aimants par lunette (cylindres
de diamètre 1.3 mm et de hauteur 0.85 mm) par lunette
sur un diamètre d’environ 38 mm, avec un entrefer de
0.45 mm, et des plaques de fermeture de champ ma-
gnétique 40 et 41 réalisées en tôles AFK d’épaisseur
0.2mm, permet de transmettre un couple de 32 mNm
entre la lunette de commande 20 et l’organe mobile 30,
ce qui est suffisant pour le déclenchement en toute
sécurité d’une fonction horlogère.
[0038] Dans le cas particulier où la lunette de
commande 20 ou l’organe mobile 30 comporte au moins
une masse ferromagnétique, un agencement avanta-
geux, non illustré, concerne un organe mobile compor-
tant au moins unemasse ferromagnétique sous la forme
d’un anneaudenté, dont le nombre de dents est égal à un
nombre de pas magnétiques que comporte respective-
ment l’organe mobile 30 ou la lunette de commande 20,
ou est un multiple entier de ce nombre de pas magnéti-
ques.
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[0039] Plus particulièrement, la lunette de commande
20 comporte aumoins unemasse ferromagnétique sous
la forme d’un tel anneau denté, dont le nombre de dents
est égal à un nombre de pas magnétiques que comporte
l’organe mobile 30, ou à un multiple entier de ce nombre
de pas.
[0040] De façon avantageuse, lamontre 100 est agen-
cée de manière que la lunette de commande 20 peut
entraîner l’organe mobile 30 uniquement par le mouve-
ment de rotation dans le deuxième sens de rotation.
[0041] Plus particulièrement encore, dans une va-
riante où la lunette de commande 20 est agencée pour
entraîner l’organe mobile 30 par l’intermédiaire de
moyens de transmission sans contact formés par des
moyensde transmissionmagnétique, et où lamontre100
est agencée de manière que la lunette de commande 20
peut entraîner l’organe mobile 30 uniquement par le
mouvement de rotation dans le deuxième sens de rota-
tion (sens horaire), lamontre 100 comprend un troisième
mécanisme à cliquet agencé entre l’organe mobile 30 et
une partie solidaire de la carrure 50 ou la carrure 50 de
manière à empêcher un entraînement de l’organemobile
30 lors d’un mouvement de rotation de la lunette de
commande 20 dans le premier sens de rotation.
[0042] Plus particulièrement, l’organe mobile 30 est
mobile dans un sens unique de rotation, à savoir le
deuxième sens de rotation, et comporte un crantage
ou un cliquet agencé pour coopérer avec respectivement
un cliquet ou un crantage que porte ou comporte la
carrure 50 ou une platine 60 que comporte la montre
100, lesquels crantage et cliquet constituent ce troisième
mécanisme à cliquet. Plus particulièrement encore, l’or-
gane mobile 30 comporte un crantage agencé pour
coopérer avec un cliquet interne 31 que porte ou
comporte la carrure 50 ou une platine 60 que comporte
la montre 100.
[0043] De façonparticulière, et quelle quesoit la nature
des moyens de transmission entre la lunette de
commande 20 et l’organe mobile 30, la lunette de
commande 20 est agencée pour entraîner l’organe mo-
bile 30 par l’intermédiaire de moyens de transmission
mécanique unidirectionnels, qui comportent soit un mé-
canisme à cliquet, soit un mécanisme débrayable amont
70 agencé en amont de l’organe mobile 30 de manière à
permettre un entraînement de cet organe mobile 30
uniquement par le mouvement de rotation de la lunette
de commande 20 dans le deuxième sens de rotation S2.
Et, plus particulièrement encore, tel que visible sur la
figure13, la lunettedecommande20, rotativeautourd’un
axe de rotation D, comporte, coaxiale, une couronne
dentée intérieurement 29 qui est agencée pour entraîner
l’organemobile 30 par unmécanisme débrayable amont
70 agencé pour l’entraînement unidirectionnel d’une
roue désaxée 72, qui constitue ou entraîne l’organe
mobile 30 et qui est désaxée par rapport à l’axe de
rotation D, sous l’action d’un pignon 73 également dés-
axé par rapport à l’axe de rotation D et engrenant en
permanence avec la couronne dentée intérieurement 29

etmaintenuguidédansune rainureoblongue76coaxiale
à l’axe de rotation D que comporte un pont fixe 71, entre
despositionsextrêmesdebutée76Aet 76B, le pignon73
étant agencé pour être engrené avec la roue désaxée 72
quand la lunette de commande 20 tourne dans le deu-
xième sens de rotation, et pour être désengrené de la
roue désaxée 72 quand la lunette de commande 20
tourne dans le premier sens de rotation. Les figures 14
et 15 illustrent des détails de cette variante, avec une
réalisation particulière dans laquelle la roue désaxée 72
à transmission mécanique est logée dans un espace
supérieur compris entre la glace de la montre et un plat
de la carrure 50, ou d’une platine 60, que comporte la
montre 100, et est agencée pour entraîner une roue
inférieure 39 située sous ce plat, du côté opposé à la
roue désaxée 72, qui est agencée pour pivoter au-des-
sus de la carrure 50 ou de la platine 60 et est susceptible
d’être entraînée par le pignon 73. La roue désaxée 72 est
liée par un arbre 35 rendu étanche par au moins un joint
d’étanchéité 58 à cette roue inférieure 39 logée dans une
chambre étanche de la montre, coaxiale selon l’axe de
rotation D2 de la roue désaxée 72, l’assemblage étant
réalisé par un carré 36.
[0044] De façon particulière, dans différentes varian-
tes illustréesaux figures 1, 2, et 6 à12, l’organemobile 30
est un anneau intérieur à la carrure 50 et coaxial à la
lunette de commande 20 et à la lunette d’affichage 10.
[0045] Quand la lunette d’affichage 10 est agencée de
manière à être mobile en rotation uniquement dans le
premier sens de rotationS1 par rapport à la carrure 50 au
traversd’unpremiermécanismeàcliquet agencéentre la
carrure 50 et la lunette d’affichage 10, la lunette d’affi-
chage 10 comporte avantageusement un crantage ou un
cliquet, agencé pour coopérer avec respectivement un
cliquet ou un crantage, que porte ou comporte ladite
carrure 50, lesquels crantage et cliquet constituent ce
premier mécanisme à cliquet, et sont combinés et agen-
cés ensemble pour empêcher une rotation de la lunette
d’affichage 10 dans le deuxième sens de rotation. Plus
particulièrement encore, et tel que visible sur les figures
1, 7, 8 et 9, la lunette d’affichage 10 comporte un premier
crantage11 frontal, qui estagencépour coopéreravecun
cliquet de carrure 55 frontal, que porte ou comporte la
carrure 50.
[0046] Quand le mécanisme d’entrainement unidirec-
tionnel de la lunette d’affichage 10 est formé par un
deuxièmemécanisme à cliquet, la lunette de commande
20comporteavantageusement uncrantageouuncliquet
agencé pour coopérer avec respectivement un cliquet ou
un crantage que comporte la lunette d’affichage 10,
lesquels crantage et cliquet constituent ledit deuxième
mécanisme à cliquet, et sont combinés et agencés en-
semble pour imposer un sens d’entraînement unique de
la lunette d’affichage 10 par la lunette de commande 20.
Plus particulièrement, la lunette de commande 20
comporte un deuxième crantage 21, qui est agencé pour
coopérer avec un premier cliquet 15 frontal que porte ou
comporte la lunette d’affichage 10, lequel comporte des
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ergots 150. Plus particulièrement encore, ce deuxième
crantage 21 est agencé pour coopérer avec le premier
cliquet 15dans le sens inverseducliquet decarrure55du
premiermécanismeàcliquet, lequel cliquet de carrure55
comporte des ergots 550.
[0047] Dans une autre variante, et quelle que soit la
nature des moyens de transmission entre la lunette de
commande 20 et l’organe mobile 30, la lunette de
commande 20 est agencée pour entraîner l’organe mo-
bile 30 par l’intermédiaire de moyens de transmission
mécanique bidirectionnels. Et l’organe mobile 30,
agencé mobile en rotation autour d’un axe de rotation
D, est agencé pour pouvoir actionner et/ou commander
un dispositif mécanique aval, situé en aval de l’organe
mobile 30 dans la montre 100, via un mécanisme dé-
brayable aval 700 ou unmécanisme à cliquet aval qui est
agencé de manière que l’organe mobile 30 peut action-
ner et/ou commander le dispositif mécanique aval uni-
quement par le mouvement de rotation imprimé par un
utilisateur à la lunettedecommande20dans ledeuxième
sens de rotation.
[0048] Dans une autre variante encore, et dans le cas
de moyens de transmission sans contact entre la lunette
de commande 20 et l’organe mobile 30, l’organe mobile
30, agencémobile en rotation autour d’un axe de rotation
D, est agencé pour pouvoir actionner et/ou commander
un dispositif mécanique aval, situé en aval de l’organe
mobile 30 dans la montre 100, via un mécanisme dé-
brayable aval 700 ou unmécanisme à cliquet aval qui est
agencé de manière que l’organe mobile peut actionner
et/ou commander ce dispositif mécanique aval unique-
ment par le mouvement de rotation imprimé par un
utilisateur à la lunettedecommande20dans ledeuxième
sens de rotation.
[0049] Dans l’une ou l’autre de ces deux variantes où
l’organe mobile 30 est agencé pour pouvoir actionner
et/ou commander un dispositif mécanique aval, via un
mécanisme débrayable aval 700 ou un mécanisme à
cliquet aval, avantageusement ce dispositif mécanique
aval est agencé pour être actionné et/ou commandé par
l’organe mobile 30, qui comporte une couronne dentée
intérieurement29, via lemécanismedébrayableaval 700
qui comporte une roue désaxée 72 et un pignon 73 tous
deux désaxés par rapport à l’axe de rotation D, le pignon
73 d’axe de rotation D3 mobile engrenant en perma-
nence avec la couronne dentée intérieurement 29 et
étant maintenu guidé dans une rainure oblongue 76
coaxiale à l’axe de rotation D, que comporte un pont fixe
71, entre des positions extrêmes de butée 76A et 76B, le
pignon 73 étant agencé pour être engrené avec la roue
désaxée 72, laquelle est mobile en rotation autour d’un
axede rotationD2fixe, quand la lunette decommande20
tourne dans le deuxième sens de rotation, et pour être
désengrené de la roue désaxée 72 quand la lunette de
commande 20 tourne dans le premier sens de rotation.
Les figures10à12 illustrent une telle variante où l’organe
mobile 30, représenté avec son anneau d’aimants infé-
rieurs 38 et une couronne dentée intérieurement 29,

coopère avec un mécanisme de débrayage aval 700
pour le blocage ou l’entraînement d’une roue désaxée
72, qui est désaxée, selon un axe D2, par rapport à l’axe
commun D de rotation des lunettes de commande 20 et
d’affichage 10: cette roue désaxée 72 est guidée entre
une platine 60 et un pont 71 fixé sur cette platine 60. Un
pignon 73 comporte aumoins un tourillon 75mobile dans
une lumière oblongue 76 que comporte ce pont 71, entre
des positions extrêmes de butée 76A et 76B. Ce pignon
73 coopère avec la couronne dentée 29, et tend à être
ramené vers la roue désaxée par un ressort-lame 74
encastré au niveau d’un encastrement 77 dans la platine
60, ce ressort 74 comportant un doigt coopérant avec le
pignon 73 pour le maintenir en position angulaire autour
de son axe de rotation D3 dont la position est mobile
selon un arc de cercle. Ce pignon 73 est représenté sur
les figures 10 et 11, avec son tourillon 75 en butée sur
l’extrémité 76A de la rainure oblongue 76, dans sa posi-
tion d’engrènement avec la roue désaxée 72, qui
commande elle-même une autre fonction à l’intérieur
de la montre. La figure 12 montre le pignon 73 avec
son tourillon 75 en butée sur l’autre extrémité 76B de
la rainure oblongue 76, en position désengrenée par
rapport à la roue désaxée 72.
[0050] Tel que visible sur la figure 11, quand l’organe
mobile 30 tourne dans le deuxième sensS2, le pignon 73
tourne dans le sens S4 équivalent au deuxième sens, et
la roue désaxée alors entraînée tourne dans le sens S3
équivalent au premier sens. La figure 12 illustre le cas
contraire de la figure 11, et le désengrènement entre le
pignon 73 et la roue désaxée 72, quand l’organe mobile
30 tourne dans le premier sens S1, le pignon 73 tourne
dans le sens S5 équivalent au premier sens et s’éloigne
de la roue désaxée selon lemouvement A, et de ce fait la
roue désaxée 72, non entraînée, reste immobile.
[0051] L’étanchéité peut, dans une variante, être
complétée par au moins un joint d’étanchéité externe
59 agencé entre la carrure 50 et la lunette de commande
20.
[0052] Plus particulièrement, dans les variantes illus-
tréesauxfigures1à12, l’organemobile 30est unanneau
intérieur coaxial à la lunette de commande 20 et à la
lunette d’affichage 10 selon l’axe de rotation D.
[0053] Plus particulièrement, le premier sens de rota-
tion est anti-horaire par rapport à la carrure 50, vu par
l’utilisateur du côté de l’affichage.
[0054] De façon particulière, la montre 100 est une
montre de plongée.
[0055] En somme, l’invention permet de commander,
d’une part, une lunette d’affichage et, d’autre part, au
moins un organe interne à la montre, situés dans des
compartiments étanches, en s’affranchissant des pro-
blèmes d’étanchéité difficiles à surmonter au niveau de
poussoirs ou de couronnes de commande. De plus, la
manoeuvre par une lunette de commande permet l’utili-
sation en toute sécurité dans des conditions difficiles,
telles qu’en milieu aquatique, ou encore quand l’utilisa-
teur doit porter des gants ou une combinaison spéciale
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pour intervenir dans un milieu protégé ou/ dangereux.

Revendications

1. Montre (100) comportant une carrure (50) porteuse
d’une lunette d’affichage (10) et d’une lunette de
commande (20) coaxiale à la lunette d’affichage
(10) et accessible à un utilisateur pour sa manoeu-
vre, la lunette de commande (20) étant mobile en
rotation dans un premier sens de rotation et dans le
second sens de rotation opposé au premier sens de
rotation et étant agencée apte à entraîner la lunette
d’affichage (10) uniquement dans ledit premier sens
de rotation, au travers d’un mécanisme d’entraine-
ment unidirectionnel de la lunette d’affichage, sous
l’action d’un mouvement de rotation imprimé par un
utilisateur à la lunette de commande (20) dans le
premier sens de rotation, la montre comportant en
outre un organe mobile autre que la lunette d’affi-
chageet la lunette de commande (20) étant agencée
pour pouvoir en outre entraîner ledit organe mobile
(30) sous l’action d’un mouvement de rotation im-
primé par un utilisateur à la lunette de commande
(20) dans le deuxième sens de rotation.

2. Montre (100) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que la lunette d’affichage est agencée de
manière à être mobile en rotation uniquement dans
ledit premier sens de rotation par rapport à ladite
carrure (50) au travers d’un premier mécanisme à
cliquet agencé entre cette carrure et la lunette d’affi-
chage.

3. Montre (100) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que ledit mécanisme d’entrainement
unidirectionnel de la lunetted’affichageest formépar
un deuxième mécanisme à cliquet.

4. Montre (100) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que l’organe mobile (30) est
logé à l’intérieur de la carrure (50) et protégé de
façon étanche par la carrure (50).

5. Montre (100) selon la revendication 4, caractérisée
en ce que la lunette de commande (20) est agencée
pour entraîner l’organe mobile (30) par l’intermé-
diaire de moyens de transmission sans contact for-
méspar desmoyensde transmissionmagnétique, la
lunette de commande (20) ou l’organe mobile (30)
comportant des aimants agencés pour coopérer
avec des aimants ou au moins une masse ferroma-
gnétique que comporte l’organe mobile ou respecti-
vement la lunette de commande (20) de manière à
permettre un entraînement sans contact de l’organe
mobile par la lunette de commande au travers de la
carrure.

6. Montre (100) selon la revendication 5, caractérisée
en ce que l’organe mobile (30) comporte des ai-
mants intérieurs (38) qui sont séparés par la carrure
(50) d’au moins une masse ferromagnétique exté-
rieure ou d’aimants extérieurs (28) que comporte la
lunette de commande.

7. Montre (100) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisée en ce que ledit organe mobile (30) est
agencé mobile en rotation; et en ce que les aimants
intérieurs (38), d’une part, et les aimants extérieurs
(28) ou la au moins une masse ferromagnétique
extérieure, d’autre part, sont disposés selon deux
anneaux sensiblement coplanaires et concentriques
par rapport à un axe commun de rotation (D) autour
duquel la lunette de commande (20) et l’organe
mobile (30) sont mobiles en rotation.

8. Montre (100) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisée en ce que ledit organe mobile (30) est
agencé mobile en rotation; et en ce que les aimants
intérieurs (38), d’une part, et les aimants extérieurs
(28) ou ladite au moins une masse ferromagnétique
extérieure, d’autre part, sont disposés selon deux
anneaux parallèles et superposés selon la direction
d’un axe commun de rotation (D) de rotation autour
duquel la lunette de commande (20) et l’organe
mobile (30) sont mobiles en rotation.

9. Montre (100) selon l’une des revendications 5 à 8,
caractérisée en ce que ladite lunette de commande
(20) comporte aumoinsunemasse ferromagnétique
sous la forme d’un anneau denté, dont le nombre de
dents est égal à un nombre de pasmagnétiques que
comporte ledit organe mobile (30) ou à un multiple
entier de ce nombre de pas.

10. Montre (100) selon une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la mon-
tre est agencée de manière que la lunette de
commande (20) peut entraîner ledit organe mobile
(30) uniquement par ledit mouvement de rotation
dans ledit deuxième sens de rotation.

11. Montre selon l’une des revendications 5 à 9 et la
revendication 10, caractérisée en ce que la montre
comprend un troisièmemécanisme à cliquet agencé
entre ledit organemobile et une partie solidaire de la
carrure ou la carrure de manière à empêcher un
entraînement de l’organe mobile (30) lors d’un mou-
vement de rotation de la lunette de commande (20)
dans ledit premier sens de rotation.

12. Montre (100) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée en ce que la lunette de commande
(20) est agencée pour entraîner l’organemobile (30)
par l’intermédiaire de moyens de transmission mé-
canique unidirectionnels, qui comportent soit un
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mécanismeàcliquet, soit unmécanismedébrayable
amont (70) agencé en amont de l’organemobile (30)
de manière à permettre un entraînement de cet
organe mobile uniquement par ledit mouvement
de rotation de la lunette de commande dans ledit
deuxième sens de rotation.

13. Montre (100) selon la revendication 12, caractéri-
sée en ce que la lunette de commande (20), rotative
autour d’un axe de rotation (D), comporte, coaxiale,
une couronne dentée intérieurement (29) qui est
agencée pour entraîner l’organe mobile (30) par
un mécanisme débrayable amont (70) agencé pour
l’entraînement unidirectionnel d’une roue désaxée
(72), qui constitueouentraîne l’organemobile (30) et
qui est désaxée par rapport à l’axe de rotation (D),
sous l’action d’un pignon (73) également désaxé par
rapport à l’axe de rotation (D) et engrenant en per-
manence avec la couronne dentée intérieurement
(29) et maintenu guidé dans une rainure oblongue
(76) coaxiale à l’axe de rotation (D) que comporte un
pont fixe (71), entre des positions extrêmes de butée
(76A; 76B), le pignon (73) étant agencé pour être
engrené avec la roue désaxée (72) quand la lunette
de commande (20) tourne dans le deuxième sensde
rotation, et pour être désengrené de la roue désaxée
(72) quand la lunette de commande (20) tourne dans
le premier sens de rotation.

14. Montre (100) selon l’une des revendications 1 à 13,
caractérisée en ce que ledit organemobile (30) est
un anneau intérieur à la carrure et coaxial à ladite
lunette de commande (20) et à ladite lunette d’affi-
chage (10).

15. Montre (100) selon l’une des revendications 1à14 et
la revendication 2, caractérisée en ce que ladite
lunette d’affichage (10) comporte un crantage ou un
cliquet, agencé pour coopérer avec respectivement
un cliquet ou un crantage, que porte ou comporte
ladite carrure (50), lesquels crantage et cliquet
constituent ledit premier mécanisme à cliquet, et
sont combinés et agencés ensemblepour empêcher
une rotation de ladite lunette d’affichage (10) dans
ledit deuxième sens de rotation unique.

16. Montre (100) selon l’une des revendications 1à15 et
la revendication 3, caractérisée en ce que ladite
lunette de commande (20) comporte un crantage ou
un cliquet agencé pour coopérer avec respective-
ment un cliquet ou un crantage que comporte ladite
lunette d’affichage (10), lesquels crantage et cliquet
constituent ledit deuxième mécanisme à cliquet, et
sont combinés et agencés ensemble pour imposer
un sens d’entraînement unique de ladite lunette
d’affichage (10) par ladite lunette de commande
(20).

17. Montre (100) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée en ce que la lunette de commande
(20) est agencée pour entraîner l’organemobile (30)
par l’intermédiaire de moyens de transmission mé-
canique bidirectionnel; et en ce que ledit organe
mobile (30), agencé mobile en rotation autour d’un
axe de rotation (D), est agencé pour pouvoir action-
ner et/ou commander un dispositif mécanique aval,
situé en aval dudit organe mobile (30) dans ladite
montre (100), via un mécanisme débrayable aval
(700) ou unmécanisme à cliquet aval qui est agencé
demanière que l’organemobile peut actionner et/ou
commander ledit dispositif mécanique aval unique-
ment par leditmouvement de rotation impriméparun
utilisateur à la lunette de commande (20) dans ledit
deuxième sens de rotation.

18. Montre (100) selon l’une des revendications 5 à 9,
caractérisée en ce que ledit organe mobile (30),
agencé mobile en rotation autour d’un axe de rota-
tion (D), est agencé pour pouvoir actionner et/ou
commander un dispositif mécanique aval, situé en
aval dudit organe mobile (30) dans ladite montre
(100), via un mécanisme débrayable aval (700) ou
un mécanisme à cliquet aval qui est agencé de
manière que l’organe mobile peut actionner et/ou
commander ledit dispositif mécanique aval unique-
ment par leditmouvement de rotation impriméparun
utilisateur à la lunette de commande (20) dans ledit
deuxième sens de rotation.

19. Montre (100) selon la revendication 17 ou 18, ca-
ractérisée en ce que ledit dispositif mécanique aval
est agencé pour être actionné et/ou commandé par
ledit organemobile (30), qui comporte une couronne
dentée intérieurement (29), via le mécanisme dé-
brayable aval (700) qui comporte une roue (72) et un
pignon (73) tous deux désaxés par rapport à l’axe de
rotation (D), le pignon engrenant en permanence
avec la couronne dentée intérieurement et étant
maintenu guidé dans une rainure oblongue (76)
coaxiale à l’axe de rotation (D), que comporte un
pont fixe (71), entre des positions extrêmes de butée
(76A; 76B), le pignon (73) étant agencé pour être
engrené avec la roue désaxée (72) quand la lunette
de commande (20) tourne dans le deuxième sensde
rotation, et pour être désengrené de la roue désaxée
quand la lunette de commande tourne dans le pre-
mier sens de rotation.

20. Montre (100) selon l’une des revendications 1 à 19,
caractérisée en ce que ladite lunette de commande
(20) est coaxiale extérieurement à ladite lunette
d’affichage (10) et est agencée pour protéger laté-
ralement ladite lunette d’affichage (10).
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